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Nouvelles des sections

ANETA: Une activité
intense pour son
année de jubilé
Lors de la dernière guerre mondiale,

les circonstances particulières
de l'aménagement de terrains
cultivables ont motivé des hommes,
dotés d'une large vue sous la houlette

de Roger Monnier, de fonder
une section neuchâteloise. En
1942, 50 propriétaires de tracteurs
prirent part à l'assemblée constitutive

et fixèrent la cotisation à fr. 5.-.

A l'occasion de son jubilé, la section
Neuchâtel tient à fêter l'événement de
façon spéciale: tout d'abord, elle recevra

l'«Association suisse pour
l'équipement technique de l'agriculture»
pour l'assemblée annuelle de ses
délégués. Les activités du comité se sont
concentrées sur cet événement que le

président Francis Schleppi commente:
les délégués se rendront à La Chaux-
de-Fonds pour la séance du Comité
Central, avec une halte au château de
Boudry et gagneront ensuite Neuchâtel

où aura lieu la soirée et l'assemblée
des délégués, le samedi matin.
Possibilité sera donnée aux participants
non concernés par les réunions de
visiter le musée de l'horlogerie de La
Chaux-de-Fonds.
Dans la tradition des activités de la section,

les cours pour l'obtention du permis

G: 64 candidats se sont présentés
aux examens et 63 l'ont réussi. Un
nouveau contrat a pu être passé avec la
maison Blaser & Cie afin d'obtenir un
rabais sur les commandes de carburants

et de lubrifiants faites par les
membres et d'accorder une ristourne a
l'ANETA. Il faut préciser que le contrat
avec la maison Aséol de Berne est
toujours en vigueur et que les membres qui
passent par cette maison favorisent les
finances de la section et leurs porte-
monnaie.
En ce qui concerne les nominations
statutaires, il est à relever qu'à sa
demande M. Jacques-André Choffet sera
remplacé au comité par M. Gilles Maire
des Ponts-de-Martel. Quant à l'effectif
des membres, il reste stable à 531.

L'ASETA défend ses membres

L'ASETA et bon nombre de membres
des sections ont protesté contre
l'augmentation massive des primes RC pour
véhicules a moteur et ont envoyé un
recours au Département fédéral de
justice et police. Quant à la mise en
consultation relative à l'entretien obligatoire

du système antipollution des
véhicules Diesel, Francis Schleppi attire
l'attention des auditeurs sur le coût
onéreux de l'opération qui se monterait,

par année, à 15 millions de francs
pour les 150 000 véhicules, soit fr. 200-
par véhicule. Un contrôle périodique de
tous les véhicules agricoles apporterait
trop peu de résulats concrets selon une
étude de l'EPFZ qui estime que la
diminution des fumées serait de 1 à 1,5%
et celles des hydrocarbures de 0,5 à

1%. Et Francis Schleppi d'ajouter:
«D'un côté, le Dépt fédéral de l'économie

publique demande aux paysans
d'adapter leurs prix au marché
européen et de l'autre, le Dépt de justice
police veut introduire des contraintes
qui n'ont pas cours dans ce même
marché.»

Pour une meilleure fréquentation du
Centre de cours de Grange-Verney

Francis Schleppi exprime son inquiétude

quant à la fréquentation des cours
du centre ASETA. Il faut aussi observer
ce recul dans le contexte de la rénovation

des bâtiments de l'école d'agriculture

de Grange-Verney que le canton
de Vaud va entreprendre et dont
l'augmentation de loyer serait une
conséquence inévitable. Le président
mentionne que grâce au canton et à la sec-

M. Gilles Maire des Ponts-de-Martel,
nouveau membre du comité.

tion Vaud, le centre est maintenant
équipé d'une installation mobile pour le
contrôle de pulvérisateurs; une
decentralisation de ces appareils est donc
possible et de tels contrôles pourraient
avoir lieu dans le canton de Neuchâtel.
En outre, une proposition émanant de
la section évoque un besoin de cours
spécifiques pour l'entretien et la
réparation de machines en fonction de
l'altitude.

Journées d'information ASETA

A l'issue de cette assemblée, M. Maxime

Philipona, gérant de la Coopérative
de construction rurale du canton de

Fribourg a présenté les principales
modifications de la Loi fédérale sur la
protection des animaux, afférentes aux
conditions de détention du bétail. M.
Pierre-Ivan Guyot de l'Office de
l'équipement agricole a présenté des
solutions pour réaliser des constructions
rurales de manière économique et
conformes aux prescriptions légales. Un
extrait de sa conférence a été publié
dans le numéro 2 de Technique Agricole.

50 ans d'existence de l'ANETA. Un événement que la Section Neuchâtel fêtera,
entre autres, en invitant les membres de TASETA à l'assemblée des délégués.
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Vaud Gymkhana
- Date:

10 mai 1992

- Lieu:
Juriens (VD)
09.00-17.00 h

Patronage:
ASETA/VD

Société/Responsable:
Sté de jeunesse
M. Marc Benoit, président
Tél. 024/53 11 64

Inscriptions sur place
Nombreux prix
Prix spécial offert
par la section
vaudoise de l'ASETA
ASETA -
SECTION VAUDOISE

Votre partenaire pour
une technique agricole moderne

Le bien-être
et le confort conciliés avec l'efficacité
grâce à la perfection de la technique moderne.
Niveau de bruit extrêmement bas, seulement
75 dB dans la cabine. Polyvalent, fiable et ménageant
l'environnement et l'effort de l'homme.
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PROTEGEZ
IVOTRE

BUCHER-GUYER SA Agro-Centre BUCHER
8166 Niederweningen 1400 Yverdon-les-Bains
Tél. 01/857 2211 Tél 024/21 2148

Informez vous sur
ces nouveaux tracteurs,
demandez aujourd'hui encore

i la brochure WINNER.
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